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(54) Procede de fonctionnement d’un volet roulant commande et alimente par le biais d’une 
interface de commande filaire

(57) Le procédé de fonctionnement d’un actionneur
destiné à entraîner un élément mobile de fermeture, d’oc-
cultation ou de protection solaire ou un écran de projec-
tion, comprenant un moteur, une unité électronique de
commande de l’alimentation du moteur et une interface
de commande munie d’au moins une première touche

et une deuxième touche sur lesquelles un appui provo-
que habituellement, un mouvement du moteur dans un
premier sens, respectivement, un mouvement du moteur
dans un deuxième sens, est caractérisé en ce que, dans
au moins un premier mode de fonctionnement, les mou-
vements du moteur dans les deux sens sont commandés
par des appuis sur la première touche exclusivement.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fonction-
nement d’un actionneur destiné à entraîner un élément
mobile de fermeture, d’occultation ou de protection so-
laire ou un écran de projection, comprenant un moteur,
une unité électronique de commande de l’alimentation
du moteur et une interface de commande munie d’au
moins une première touche et une deuxième touche sur
lesquelles un appui provoque habituellement, un mou-
vement du moteur dans un premier sens, respective-
ment, un mouvement du moteur dans un deuxième sens.
L’invention concerne également une unité d’actionne-
ment et un actionneur pour la mise en oeuvre du procédé.
[0002] De tels actionneurs sont utilisés pour manoeu-
vrer, grâce à l’énergie mécanique fournie par le moteur,
des éléments mobiles de fermeture, d’occultation ou de
protection solaire. Un utilisateur peut commander les dé-
placements de cet élément par des appuis sur des tou-
ches de commande d’une interface de commande.
[0003] Dans les cas d’interfaces de commande très
simples ne comprenant que deux touches associées aux
deux sens de déplacement de l’élément, il apparaît né-
cessaire de prévoir un outil spécifique permettant de con-
figurer l’actionneur, en définissant, par exemple :

- la configuration de l’interface de commande pour as-
surer qu’une action sur une touche de l’interface de-
vant entraîner la montée de l’élément mobile provo-
que effectivement une montée de l’élément mobile
(si nécessaire l’inversion peut être prévue par une
ergonomie ou par un re-câblage manuel),

- l’apprentissage du sens de rotation (nécessaire bien
que les mouvements de l’élément mobile correspon-
dent aux appuis sur les touches de l’interface de
commande) si l’actionneur comprend des moyens
de détection de butée électronique ayant un com-
portement différent selon que l’élément mobile arrive
en fin de course haute ou basse. En effet, l’action-
neur ne connaît pas son sens d’orientation, vu qu’il
peut avoir été monté à droite ou à gauche),

- le réglage de fins de course,
- la réinitialisation des fins de course et/ou des sens

de rotation,
- le re-réglage de fins de course,
- le réglage d’une position intermédiaire.

[0004] Ces opérations de configuration peuvent être
effectuées lors de l’installation de l’actionneur, par exem-
ple lors de la première mise sous tension de l’actionneur,
mais également pendant le cycle de vie du produit lors
d’opérations de maintenance par exemple. Certaines
étapes de configuration telles que les enregistrements
de positions de fin de course peuvent être effectuées
automatiquement si les actionneurs disposent de
moyens électroniques le permettant.
[0005] Il apparaît très intéressant de définir un procédé
de fonctionnement permettant d’éviter d’avoir recours à

un outil spécifique de configuration. Ce procédé doit per-
mettre de réaliser des opérations manuelles de configu-
ration ou de lancer des opérations automatiques de con-
figuration en ayant uniquement recours à l’interface de
commande de l’actionneur.
[0006] L’interface de commande doit alors assurer, en
plus des fonctions de réglages énumérées, les fonctions
de commande de déplacement de l’élément mobile vers
le haut, de déplacement de l’élément mobile vers le bas
et d’arrêt du déplacement de l’élément mobile. Même
dans un mode de programmation et quel que soit le pro-
cédé d’entrée dans ce mode, il faut pouvoir déplacer l’élé-
ment mobile vers le haut et vers le bas afin de pouvoir
valider des configurations ou enregistrer des positions.
Il est également possible de définir des ergonomies qui
permettent de valider des configurations ou enregistrer
des paramètres ou positions sans véritablement changer
de mode de fonctionnement. Ces validations et enregis-
trements ne doivent pas pouvoir être réalisés de manière
intempestive.
[0007] Par ailleurs, il est intéressant d’alimenter l’ac-
tionneur en énergie électrique par l’intermédiaire de l’in-
terface de commande. Cela permet de limiter les opéra-
tions de câblage et de limiter le nombre de câbles qu’il
faut faire entrer dans le carter de l’actionneur. L’incon-
vénient lié à cette construction est évidemment que l’ac-
tionneur n’est alimenté qu’au moment d’une commande
utilisateur ou d’une commande d’un automatisme.
[0008] On connaît par exemple, de la demande EP 0
822 315, un dispositif de commande de l’alimentation
d’un moteur électrique asynchrone dans lequel, une mise
en court-circuit des lignes de phase permettant la rotation
du moteur dans un premier sens et dans un deuxième
sens par un appui simultané sur des touches de com-
mande de rotation du moteur dans le premier sens et
dans le deuxième sens, place une unité de commande
dans un mode de configuration. Une fois dans ce mode
de configuration, la rotation du moteur est commandée
par des appuis sur les touches servant à commander la
rotation du moteur dans le mode de commande. Un tel
dispositif ne peut fonctionner qu’avec certains types de
boîtiers de commande seulement. En particulier, ce dis-
positif ne peut pas fonctionner avec des boîtiers de com-
mande de type inverseur à position fixe ou momentanée
avec exclusion mécanique.
[0009] On connaît du brevet US 6,078,159 un dispositif
de manoeuvre d’un élément de fermeture. Le dispositif
comprend un boîtier de commande muni de deux tou-
ches permettant respectivement de commander les dé-
placements d’un élément mobile dans un premier sens
et dans un deuxième sens. Pour placer ce dispositif dans
un mode de configuration, il est nécessaire d’actionner
au moins deux fois l’une ou l’autre des touches dans une
plage temporelle prédéfinie et inférieure à la durée d’ac-
tionnement permettant la commande du mouvement de
l’élément mobile. Ainsi, lorsqu’on veut commander le dé-
placement de l’élément mobile, il est nécessaire d’ac-
tionner la touche de commande pendant une durée su-
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périeure à celle de la plage temporelle prédéfinie. Ce
genre de procédure permettant le passage du dispositif
dans un mode de configuration est assez difficile à mettre
en oeuvre lorsque le boîtier de commande est un inver-
seur à position fixe.
[0010] On connaît de la demande FR 2 808 834, un
dispositif de commande d’élément motorisé d’occulta-
tion. Ce dispositif comprend une télécommande permet-
tant à l’utilisateur d’envoyer des ordres de mouvement
de l’élément motorisé. Il comprend en outre des moyens
dédiés à sa reprogrammation. Ces moyens comprennent
un shunt permettant de relier le conducteur de phase du
câble d’alimentation électrique à une entrée d’un circuit
de commande. Les durées de conduction du shunt sont
mesurées pour déterminer leurs significations (change-
ment de mode de fonctionnement, validation de paramè-
tres ou de positions...). Dans ce dispositif, les mouve-
ments de l’élément motorisé peuvent être commandés
séquentiellement par un bouton poussoir de secours
lorsque la télécommande est déficiente. Ce bouton pous-
soir constitue par conséquent une interface de comman-
de supplémentaire de secours.
[0011] On connaît de la demande EP 0 718 730, un
dispositif de commande de différents éléments motorisés
d’occultation. Une séquence particulière d’appuis sur
des boutons poussoirs rattachés à un élément permet-
tant dans un mode de commande de commander le dé-
placement vers le haut ou vers le bas de cet élément
permet de faire basculer cet élément dans un mode de
configuration, de le rattacher à un groupe d’éléments et
à définir son rôle (maître ou esclave) dans ce groupe.
[0012] On connaît de la demande EP 0 997 605, un
dispositif de commande d’élément motorisé d’occulta-
tion. Ce dispositif comprend une télécommande munie
de boutons poussoirs. Les commandes associées aux
boutons poussoirs dépendent de l’état actif ou du mode
de fonctionnement de la télécommande et diffèrent selon
ceux-ci. Ces boutons poussoirs sont associés, en fonc-
tion de l’état actif de la télécommande déterminé par des
commutateurs, à différentes actions de commande et de
configuration de l’élément motorisé.
[0013] On connaît encore de la demande DE 198 31
119 un dispositif d’actionneur de porte de garage com-
prenant une interface munie d’un bouton de commande
et d’un bouton de programmation. Le bouton de com-
mande sert à commander l’alimentation du moteur de
l’actionneur et le bouton de programmation sert à confi-
gurer le dispositif. D’autres fonctions peuvent être obte-
nues par des ergonomies d’appuis spécifiques sur ces
boutons. Un tel dispositif est peu pratique car il impose
en permanence une commande séquentielle des mou-
vements de la porte de garage.
[0014] Le but de l’invention est de fournir un procédé
de fonctionnement d’un actionneur permettant de pallier
aux inconvénients précédemment cités et d’améliorer les
procédés de fonctionnement des actionneurs connus de
l’art antérieur. En particulier, l’invention propose un pro-
cédé de fonctionnement d’un actionneur dans lequel la

configuration et la reconfiguration de l’actionneur sont
aisées et qui permet de conserver des fonctions de dé-
placement de l’actionneur par l’intermédiaire de l’interfa-
ce de commande et de valider des réglages sans qu’une
activation d’une touche de commande ne risque d’en-
traîner un mouvement de l’actionneur. En outre, il est
souhaitable que le procédé de commande permette l’uti-
lisation d’une interface de commande de structure très
simple (par exemple consistant en un boîtier muni de
deux touches) et que ce procédé confère à cette interface
un nombre important de fonctions. Il est enfin souhaitable
que ce procédé puisse être mis en oeuvre par un dispo-
sitif comprenant une interface de n’importe quel type et,
en particulier, du type dont les touches consistent en des
boutons poussoirs, en des doubles interrupteurs à posi-
tion maintenue ou en des interrupteurs à bascule.
[0015] Le procédé de fonctionnement selon l’invention
est caractérisé en ce que, dans au moins un mode de
fonctionnement, les mouvements du moteur dans les
deux sens sont commandés par des appuis sur la pre-
mière touche exclusivement.
[0016] Différentes variantes d’exécution du procédé
sont définies par les revendications dépendantes 2 à 10.
[0017] L’unité d’actionnement selon l’invention est
destinée à entraîner un élément mobile de fermeture,
d’occultation ou de protection solaire ou un écran de pro-
jection. Elle comprend un moteur, une unité électronique
de commande de l’alimentation du moteur munie de deux
bornes de phase et destinée à être reliée à une interface
de commande munie d’au moins une première touche
et une deuxième touche pour constituer un actionneur
susceptible de fonctionner selon différents modes. Elle
est caractérisée en ce que l’unité électronique comprend
des moyens matériels et logiciels pour la mise en oeuvre
du procédé précédemment défini.
[0018] Différents modes de réalisation de l’unité d’ac-
tionnement sont définis par les revendications dépen-
dantes 12 à 16.
[0019] L’actionneur selon l’invention comprend une
unité d’actionnement définie précédemment et une inter-
face de commande munie d’au moins une première tou-
che et une deuxième touche.
[0020] Le dessin annexé représente, à titre d’exem-
ples, un mode d’exécution du procédé de fonctionnement
selon l’invention et différents modes de réalisation du
dispositif pour mettre en oeuvre le procédé.
[0021] La figure 1 est un schéma d’un mode de réali-
sation d’un dispositif d’actionnement pour mettre en
oeuvre le procédé selon l’invention.
[0022] La figure 2 est un ordinogramme d’une procé-
dure de configuration d’une position de fin de course uti-
lisant un premier mode d’exécution du procédé de fonc-
tionnement selon l’invention.
[0023] La figure 3 est un tableau récapitulant les diffé-
rentes ergonomies à mettre en oeuvre pour réaliser cer-
taines opérations de configuration d’un actionneur fonc-
tionnant selon ce mode d’exécution du procédé selon
l’invention.
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[0024] La figure 4 est un schéma détaillé d’un mode
de réalisation d’un dispositif d’actionnement.
[0025] Les figures 5 à 7 sont des schémas détaillés de
différentes variantes de réalisation d’un actionneur.
[0026] La figure 8 est un schéma représentant les com-
patibilités de l’unité d’actionnement selon l’invention.
[0027] Un actionneur 1 est représenté de manière
schématique à la figure 1. Il comprend principalement
une interface de commande 7 et une unité d’actionne-
ment 2 comprenant une unité électronique de commande
5 et un moteur 4. L’unité d’actionnement est liée méca-
niquement, éventuellement par le biais d’un réducteur,
à un élément mobile 3 de fermeture d’occultation ou de
protection solaire ou un écran de projection afin d’entraî-
ner le déplacement de celui-ci. L’élément mobile 3 peut
notamment consister en un volet roulant, en un store ou
en une porte. L’unité électronique de commande 5 est
liée au moteur 4, elle assure le pilotage des mouvements
de celui-ci par le biais de son alimentation. L’unité élec-
tronique de commande comprend une mémoire 6, et a
en outre pour fonction de déterminer la position dans
laquelle l’élément mobile 3 se trouve à chaque instant.
L’unité d’actionnement peut comprendre à cet effet un
dispositif de comptage associé à un capteur de type à
effet Hall ou de type optoélectronique par exemple.
[0028] Pour permettre à un utilisateur de commander
les mouvements de l’élément mobile, celui-ci dispose
d’une interface de commande 7. Cette interface a la for-
me d’un boîtier muni de deux touches de commande.
Dans un premier mode de commande A du dispositif
d’actionnement, une touche 8a permet de commander
le mouvement de l’élément mobile dans un premier sens,
par exemple la montée, et une touche 8b permet de com-
mander le mouvement de l’élément mobile dans un
deuxième sens, par exemple la descente.
[0029] Un appui sur l’une des touches de commande
provoque en effet l’envoi d’un ordre de commande vers
l’unité électronique de commande, qui pilote en consé-
quence une rotation du moteur dans le sens correspon-
dant à l’ordre de commande et finalement le déplacement
de l’élément mobile 3.
[0030] L’interface de commande 7 est reliée à une
source de tension électrique, telle que le secteur alter-
natif 230 Volts, au moyen de deux fils. Elle est également
reliée par l’intermédiaire de trois fils à l’unité d’actionne-
ment et plus particulièrement à l’unité électronique de
commande 5. Ces fils permettent de transmettre à l’unité
d’actionnement non seulement des ordres de commande
mais également l’énergie électrique nécessaire à l’ali-
mentation de l’unité électronique de commande 5 et du
moteur 4.
[0031] Le circuit électrique d’un tel actionneur est re-
présenté plus en détail à la figure 4. L’interface de com-
mande 7 est reliée à la source de tension électrique par
deux fils Ph et N. Sur le fil Ph portant la phase, deux
contacts S1 et S2 sont branchés en parallèle. Ils sont
reliés mécaniquement aux touches 8a ou 8b et sont, au
repos, normalement ouverts. En aval, ces contacts S1

et S2 sont respectivement connectés à deux fils conduc-
teurs PH1 et PH2 reliés à l’unité électronique de com-
mande 5. Un fil N portant le neutre, traverse l’interface
de commande et est connecté à l’unité électronique de
commande. Un appui sur la touche 8a provoque la fer-
meture du contact S1 et un appui sur la touche 8b la
fermeture du contact S2.
[0032] L’unité électronique de commande 5 comprend
principalement un microcontrôleur 9. Il est alimenté à tra-
vers des dispositifs de redressement et de régulation
10a, 10b par les tensions existant entre le fil N et l’un des
deux fils PH1 et PH2 attaquant l’unité électronique.
[0033] Les deux fils PH1 et PH2 attaquant l’unité élec-
tronique peuvent être connectés alternativement à un fil
d’alimentation PHM du moteur grâce à un module de
gestion de l’alimentation PM comprenant un relais bista-
ble T. Ce fil PHM peut alimenter via un interrupteur com-
mandé RL1 un premier bobinage W1 du moteur en pa-
rallèle avec un montage en série d’un deuxième bobina-
ge W2 du moteur et d’un condensateur CM pour faire
tourner le moteur dans un premier sens et peut alimenter
via un interrupteur commandé RL2 le deuxième bobina-
ge W2 du moteur en parallèle avec un montage en série
du premier bobinage W1 du moteur et du condensateur
CM pour faire tourner le moteur dans un deuxième sens.
Les interrupteurs commandés RL1 et RL2 peuvent être
constitués de transistors de puissance ou de relais. Les
états du relais bistable T et des interrupteurs commandés
RL1 et RL2 sont commandés par des sorties du micro-
contrôleur 9. Grâce au module de gestion PM, lorsque
le seul contact S1 est fermé, le moteur peut être alimenté
pour tourner dans un sens ou dans l’autre par l’intermé-
diaire du relais bistable T et d’un des interrupteurs com-
mandés RL1 ou RL2.
[0034] Le microcontrôleur comprend des moyens (par
exemple des comparateurs) pour déterminer les ten-
sions disponibles sur les lignes PH1 et PH2. En fonction
de cette information, il commande par l’intermédiaire de
ses sorties les états du relais bistable T et des interrup-
teurs commandés RL1 et RL2.
[0035] L’interface de commande 7 peut également
communiquer avec l’unité électronique de commande 5
par le biais d’ondes radioélectriques. Dans ces cas, le
boîtier de commande 7 et l’unité électronique de com-
mande 5 comprennent respectivement au moins un
émetteur et un récepteur d’ondes radioélectriques.
[0036] Un premier mode d’exécution du procédé selon
l’invention est représenté par l’ordinogramme de la figure
2. Dans cet ordinogramme, ce premier mode d’exécution
est appliqué à une procédure de configuration d’une po-
sition de fin de course.
[0037] On suppose que l’actionneur se trouve initiale-
ment dans un mode de fonctionnement appelé « mode
de commande A » et dans lequel un appui sur la touche
8a de l’interface de commande provoque un mouvement
du moteur ayant pour conséquence un déplacement vers
le haut de l’élément mobile et dans lequel un appui sur
la touche 8b de l’interface de commande provoque un
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mouvement du moteur ayant pour conséquence un dé-
placement vers le bas de l’élément mobile.
[0038] Suite à une séquence d’appuis particulière sur
les touches 8a et 8b de l’interface de commande 7, l’ac-
tionneur bascule, lors d’une étape 100, dans un deuxiè-
me mode de fonctionnement, appelé « mode de
configuration ». Dans le mode de configuration, les fonc-
tions des touches de commande 8a et 8b sont modifiées
par rapport à celles du mode de commande A. Par exem-
ple, une ergonomie telle que décrite dans le document
EP 0 822 315 aux lignes 4 à 10 de la colonne 5 ou dans
le document US 6,078,159 à la revendication 1 entraîne
le basculement du mode de commande au mode de con-
figuration. Le basculement dans le mode de configuration
peut également être exécuté suite à une première mise
sous tension, une séquence de coupure de l’alimentation
secteur, un court-circuit entre les deux lignes de phase
ou toute autre ergonomie d’appuis sur les touches.
[0039] Dans le mode de configuration, une des tou-
ches, par exemple la touche 8a, assure la commande
des mouvements du moteur tandis que l’autre touche,
par exemple la touche 8b assure une fonction de valida-
tion de réglage. La commande des mouvements du mo-
teur est alors séquentielle : un premier appui sur la tou-
che 8a entraîne un mouvement de montée de l’élément
mobile, un deuxième appui sur la touche 8a entraîne un
arrêt du mouvement de l’élément mobile, un troisième
appui sur la touche 8a entraîne un mouvement de des-
cente de l’élément mobile, un quatrième appui sur la tou-
che 8a entraîne un arrêt du mouvement de l’élément mo-
bile, un cinquième appui sur la touche 8a entraîne un
mouvement de montée de l’élément mobile, etc...
[0040] Le mouvement peut également n’être comman-
dé que tant qu’une action est exercée sur la touche 8a.
Ainsi, un premier appui sur la touche 8a entraîne un mou-
vement de montée de l’élément mobile tant que cet appui
est maintenu. Le relâchement de cet appui entraîne l’ar-
rêt de l’élément mobile. Un deuxième appui sur la touche
8a entraîne un mouvement de descente de l’élément mo-
bile tant que cet appui est maintenu. Le relâchement de
cet appui entraîne l’arrêt de l’élément mobile. Un troisiè-
me appui sur la touche 8a entraîne un mouvement de
montée de l’élément mobile tant que cet appui est main-
tenu. Le relâchement de cet appui entraîne l’arrêt de l’élé-
ment mobile, etc...
[0041] Grâce aux fonctions de cette touche 8a, il est
possible de déplacer l’élément mobile dans le mode de
configuration, vers une position particulière à enregistrer
par exemple ou vers une position à modifier.
[0042] Dans une étape 110, l’élément mobile est donc
déplacé vers une position particulière par appui sur la
touche 8a. Des ajustements fins de cette position parti-
culière sont possibles par le biais d’appuis successifs sur
la touche 8a commandant séquentiellement des mouve-
ments d’allers et retours de l’élément mobile.
[0043] Une fois que la position de l’élément mobile
convient à l’installateur, celui-ci la valide dans une étape
120 par un appui sur la touche 8b.

[0044] Dans une étape 130, on teste si la durée d’appui
sur la touche 8b est égale ou réputée être égale à deux
secondes. Si tel n’est pas le cas, on passe à une étape
170 dans laquelle d’autres tests sont réalisés et où, en
fonction des résultats de ces tests, on met fin à la pro-
cédure de configuration en cours ou on sort du mode de
configuration.
[0045] Si la durée d’appui sur la touche 8b est égale
ou réputée être égale à deux secondes, on teste, dans
une étape 140, si la position validée correspond à une
position déjà enregistrée. Si tel est le cas, on efface dans
une étape 160 la position enregistrée et on retourne à
l’étape 110.
[0046] Par contre, si la position validée ne correspond
pas à une position déjà enregistrée, on enregistre dans
une étape 150 la position validée.
[0047] Il est possible ensuite d’enregistrer une autre
position de fin de course ou une autre position particulière
en répétant les opérations décrites ci-dessus.
[0048] La détection des positions de fin de course peut
également être réalisée automatiquement si l’actionneur
présente des moyens électroniques le permettant.
[0049] Préférablement, à l’étape 150, un retour d’in-
formation visuel peut être prévu, par exemple par léger
mouvement aller-retour de l’élément mobile, pour signa-
ler à l’installateur l’enregistrement d’une position.
[0050] Une fois les différents paramètres de l’action-
neur réglés, l’installateur provoque la sortie du mode de
configuration et le retour dans le mode de commande A
à une étape 160 par un appui sur la touche 8b. Les tou-
ches 8a et 8b reprennent alors leurs fonctions initiales
de commande de mouvements de montée et de descen-
te.
[0051] Le tableau de la figure 3 résume un exemple
d’actions permettant d’effectuer les réglages de configu-
ration de l’actionneur.
[0052] Les positions de fin de course désirées sont
atteintes grâce à des appuis sur la touche 8a comme
décrit précédemment. Elles sont ensuite enregistrées
par un appui d’une durée de deux secondes sur la touche
8b ayant dans ce mode une fonction de validation. En
pratique, un appui sur une touche d’une durée supérieure
à une seconde et inférieure à 3,5 secondes est réputé
être un appui de deux secondes sur cette touche.
[0053] Une ou plusieurs positions intermédiaires de
l’élément mobile peuvent être définies de la même ma-
nière, éventuellement à partir du moment où les positions
de fin de course ont été préalablement enregistrées.
[0054] Dans le mode de commande A, des ergono-
mies spécifiques d’actions sur les touches seront définies
pour amener l’élément mobile dans cette ou ces positions
intermédiaires.
[0055] Pour effectuer un re-réglage des positions de
fin de course et de la ou des positions intermédiaires, il
suffit à l’installateur de commander le déplacement de
l’élément mobile jusqu’à la fin de course à modifier, puis
par une séquence d’appuis sur la touche de validation
(ou les deux touches du boîtier de commande), d’effacer
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l’enregistrement de cette position.
[0056] II convient ensuite d’enregistrer à nouveau une
position de fin de course plus adaptée, en utilisant les
fonctionnalités de commande et de validation des deux
touches.
[0057] Pour effectuer une remise à zéro des réglages
de l’actionneur, il faut effectuer une séquence d’appuis
sur la touche de validation 8b. Cette séquence est par
exemple définie par trois appuis successifs d’une durée
de deux secondes. Suite à cette séquence tous les en-
registrements et réglages sont effacés.
[0058] D’autres opérations de configuration peuvent
également être mises en oeuvre, comme par exemple
l’apprentissage du sens de rotation du moteur devant
être commandé, dans le mode de commande A, par la
touche 8a et du sens de rotation du moteur devant être
commandé par la touche 8b. Cette opération est néces-
saire dans certains cas si la gestion des fins de course
est différente lorsque l’élément mobile approche son
point haut ou son point bas. L’actionneur pouvant être
monté à gauche ou à droite par rapport à l’ouverture, il
doit apprendre à quel sens de rotation du moteur corres-
pond le mouvement d’ouverture ou de fermeture de l’élé-
ment mobile qu’il pilote. Cet apprentissage peut consister
simplement à imposer de régler une fin de course, haute
ou basse, en premier, mais d’autres ergonomies peuvent
être prévues. Par exemple, l’utilisateur peut positionner
l’élément mobile à mi-course (éloigné des fins de course,
qu’elles soient réglées préalablement ou non) par une
séquence d’appuis sur la touche 8a en prenant soin de
terminer la séquence de positionnement par un mouve-
ment dans un sens imposé, par exemple un mouvement
de l’élément mobile vers le haut. Il valide ensuite ce der-
nier mouvement par un appui sur la touche de validation
8b pendant un temps déterminé, qui peut être plus long
ou plus court qu’un appui validant une position de fin de
course. Par exemple, un appui de validation de sens de
rotation du moteur durera cinq secondes. En pratique,
un appui d’une durée supérieure à 3,5 secondes et infé-
rieure à 7 secondes sera réputé être un appui de cinq
secondes.
[0059] Ainsi, différentes opérations de validation peu-
vent par exemple être mises en oeuvre selon la durée
et/ou le nombre d’appuis sur la touche de validation.
[0060] La sortie du mode de configuration peut égale-
ment être réalisée par un appui prolongé sur la touche
de validation. Par exemple, un appui de sortie du mode
de configuration durera dix secondes. En pratique, un
appui d’une durée supérieure à 7 secondes et inférieure
à 13 secondes sera réputé être un appui de dix secondes.
[0061] Dans la mesure où une même touche sert à la
commande des deux sens de mouvement du moteur, le
réglage d’un sens de rotation n’est pas commode. Il est
possible de régler en premier lieu les fins de course, par
des appuis successifs sur la touche 8a, puis de les valider
avec la touche 8b. De préférence, une fin de course don-
née sera imposée (pour permettre l’apprentissage par le
moteur de son sens de rotation). Une fois les positions

de fin de course enregistrées, on sort du mode de con-
figuration. Si le sens de déplacement observé ne coïn-
cide pas avec les indications des touches (mouvement
vers le haut lors de l’appui sur la touche 8b devant en-
traîner un mouvement de descente de l’élément mobile),
une ergonomie particulière, par exemple sur une position
de fin de course, permet alors de modifier le sens de
déplacement de l’élément mobile associé à chacune des
touches.
[0062] Contrairement à ce qui a été décrit précédem-
ment, il n’est pas nécessaire d’allouer de manière fixe
une touche particulière pour la fonction déplacement et
l’autre touche pour la fonction validation. Cette allocation
peut être dynamique, c’est-à-dire qu’elle peut être faite
logiquement en fonction de certains paramètres tels que,
par exemple, la touche sur laquelle le premier appui in-
tervient dans le mode de configuration par exemple.
[0063] Une telle ergonomie de configuration offre une
facilité d’emploi appréciable et permet un large panel de
réglages possibles.
[0064] Différentes variantes d’actionneurs sont repré-
sentées aux figures 5 à 7. Sur ces figures, l’unité d’ac-
tionnement est reliée à d’autres types d’interfaces de
commande grâce auxquelles, dans des modes de com-
mande comme dans des modes de configuration les
mouvements de l’élément mobile sont commandés ex-
clusivement par des actions sur une seule touche de
commande.
[0065] Une première variante d’actionneur représenté
à la figure 5 diffère de l’actionneur décrit en référence à
la figure 4 en ce que le contact S2 de l’interface de com-
mande 7’ est court-circuité par un shunt SH. L’interface
de commande 7’ est à l’origine identique à l’interface de
commande 7 permettant habituellement de commander
respectivement par action sur les touches 8a et 8b, les
mouvements du moteur dans un premier sens et dans
un deuxième sens. Celle-ci a simplement été modifiée
par l’ajout d’un shunt SH pour présenter d’autres fonc-
tionnalités une fois associée à l’unité électronique de
commande 5.
[0066] Le shunt SH permet à l’unité électronique de
commande 5 et, en particulier, au microcontrôleur 9
d’être alimentés en permanence par le fil de phase PH2.
Ainsi, l’unité électronique de commande est capable de
mesurer des durées d’ouverture du contact S1 de même
que des durées de fermeture de ce contact. Ceci permet
d’associer, aussi bien dans un deuxième mode de com-
mande B que dans le mode de configuration, à la touche
8a liée au contact S1, un grand nombre de fonctions
autres que les fonctions de commande séquentielle des
mouvements du moteur. Ceci permet de plus d’alimenter
un dispositif de réception d’ordres radioélectriques com-
muniquant avec des dispositifs automatiques de mesure
(par exemple de mesure de vent ou de luminosité) qui
sont susceptibles de commander un mouvement du mo-
teur pour déplacer l’élément mobile sans qu’il soit néces-
saire d’exercer une action sur l’interface de commande
7’.
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[0067] Dans cette variante, aucune fonction n’est as-
sociée à un appui sur la touche 8b liée au contact S2 et,
dans le mode de commande B, les mouvements du mo-
teur sont commandés, par exemple séquentiellement,
par appuis successifs sur la touche 8a liée au contact
S1. Dans ce cas, il est possible de supprimer l’accès à
la touche 8b en utilisant un plastron d’interface de com-
mande ne comprenant qu’une ouverture permettant
d’appuyer sur la touche 8a.
[0068] Ainsi donc, une même unité d’actionnement
peut être utilisée pour constituer :

- soit un actionneur commandé de manière habituelle
en appliquant la tension du conducteur de phase Ph
soit à la première borne PH1 pour un premier sens
de rotation, soit à la deuxième borne PH2 pour un
deuxième sens de rotation,

- soit un actionneur dans lequel dans le mode de con-
figuration comme dans le mode de commande B la
deuxième borne PH2 est normalement alimentée en
permanence, tandis que les commandes sont trans-
mises par la première borne PH1.

[0069] Cette compatibilité de l’unité d’actionnement
selon l’invention est illustrée à la figure 8 sur laquelle sont
représentés les différents modes de fonctionnement d’un
actionneur et les conditions d’utilisation de ceux-ci.
[0070] Lorsqu’un installateur retire le shunt, les actions
sur la touche 8b liée au contact S2 peuvent de nouveau
être identifiées par le microcontrôleur 9. Les appuis ou
les successions d’appui sur la touche 8b peuvent alors
être associées à diverses fonctions notamment des fonc-
tions utilisées dans un mode de configuration de l’action-
neur telles que des ordres de basculement d’un mode
de fonctionnement à un autre ou de validation de réglage.
[0071] Dans une deuxième variante d’actionneur re-
présentée à la figure 6, l’interface de commande 7 a été
modifiée par le remplacement du contact à fermeture S2
par un contact à ouverture S2" pour constituer l’interface
de commande 7". Le fonctionnement d’un tel actionneur
est similaire à celui décrit précédemment. Simplement,
grâce à cet actionneur les opérations de configuration
sont simplifiées. En effet, plutôt que de devoir mettre en
place ou retirer un shunt, il suffit dans cette variante d’ap-
puyer sur la touche 8b ou de la relâcher. Cette touche
peut n’être accessible que lorsqu’un carter de l’interface
de commande a été déposé.
[0072] On peut alors distinguer des ordres engendrés
par appui unique sur la touche 8a, en distinguant éven-
tuellement des temps d’appuis et de repos, puisque l’uni-
té électronique de commande est alimentée. On peut
également distinguer des ordres engendrés par l’appui
simultané sur les deux touches 8a et 8b. L’unité électro-
nique de commande étant alors alimentée par la ligne
de phase PH1, on peut également mesurer la durée de
cet appui simultané.
[0073] La touche 8b peut également être utilisée pour
faire passer l’actionneur dans un mode de configuration.

Par exemple, on peut grâce à cette touche simuler une
séquence de coupure d’alimentation, une alimentation
provisoire de l’unité électronique de commande étant as-
surée par une décharge de condensateur ou par un appui
sur la touche 8a.
[0074] Dans une troisième variante d’actionneur re-
présentée à la figure 7, l’interface de commande 7 a été
modifiée par le remplacement du contact à fermeture S2
par un poussoir à deux positions fixes S2’’’ pour consti-
tuer l’interface de commande 7’’’.
[0075] Grâce à ce poussoir, le fonctionnement de la
touche 8b est séquentiel en ce qui concerne
l’alimentation : un premier appui permet l’alimentation de
l’actionneur, un deuxième appui la coupe. Ce fonction-
nement nécessite de préférence des moyens de retour
d’information visuels pour savoir dans quel état est l’in-
terrupteur d’alimentation.
[0076] Dans ces deux dernières variantes, il est par
exemple possible de provoquer des séquences de type
coupure d’alimentation de l’unité électronique de com-
mande par la deuxième ligne de phase PH2 directement
par l’action sur la touche 8b, de manière à changer de
mode de fonctionnement.
[0077] En complément des coupures d’alimentation
par la deuxième ligne de phase PH2, il est possible de
reproduire des séquences particulières par des appuis
sur la première touche 8a qui provoquent une alimenta-
tion de l’unité électronique 5. Dans ce cas, la ligne de
phase PH1 est reliée aux interrupteurs commandés RL1
et RL2 par l’intermédiaire du relais T.
[0078] Les programmes de fonctionnement de l’unité
d’actionnement utilisés sont différents selon que l’unité
d’actionnement est reliée à une interface décrite en ré-
férence à la figure 4 ou à l’une des interface décrites en
référence aux figures 5 à 7. Ces programmes peuvent
cependant être contenus dans une même unité électro-
nique de commande. Dans ce cas des moyens mécani-
ques et/ou électroniques permettent la sélection manuel-
le ou automatique du programme de fonctionnement
adapté à l’actionneur et, en particulier, adapté à l’inter-
face de commande de cet actionneur.

Revendications

1. Procédé de fonctionnement d’un actionneur (1) des-
tiné à entraîner un élément mobile (3) de fermeture,
d’occultation ou de protection solaire ou un écran de
projection, comprenant un moteur (4), une unité (5)
électronique de commande de l’alimentation du mo-
teur (4) et une interface de commande (7) munie
d’au moins une première touche (8a) et une deuxiè-
me touche (8b) sur lesquelles un appui provoque
habituellement, un mouvement du moteur (4) dans
un premier sens, respectivement, un mouvement du
moteur (4) dans un deuxième sens, caractérisé en
ce que, dans au moins un premier mode de fonc-
tionnement, les mouvements du moteur (4) dans les
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deux sens sont commandés par des appuis sur la
première touche (8a) exclusivement.

2. Procédé de fonctionnement selon la revendication
1, caractérisé en ce que, dans le premier mode de
fonctionnement, les mouvements du moteur (4)
dans les deux sens sont commandés de manière
séquentielle par des appuis sur la première touche
(8a) exclusivement.

3. Procédé de fonctionnement selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce qu’un appui sur la pre-
mière touche (8a) et sur la deuxième touche (8b)
provoquent respectivement, le mouvement du mo-
teur (4) dans un premier sens et dans un deuxième
sens lorsque l’actionneur est dans un mode de com-
mande et en ce que, lorsque l’actionneur est dans
un mode de configuration, les mouvements du mo-
teur (4) dans les deux sens sont commandés de ma-
nière séquentielle par des appuis sur la première
touche (8a) exclusivement.

4. Procédé de fonctionnement selon la revendication
3, caractérisé en ce que, dans le mode de confi-
guration, un appui sur la deuxième touche (8b) per-
met de valider une configuration sans provoquer de
mouvement du moteur (4).

5. Procédé de fonctionnement selon la revendication
3 ou 4, caractérisé en ce que, dans le mode de
configuration, un appui sur la deuxième touche (8b)
provoque l’enregistrement ou l’effacement d’une po-
sition courante, la remise à zéro d’une mémoire (6)
de l’actionneur (1), la configuration d’un sens de ro-
tation et/ou la sortie du mode de configuration.

6. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications 3 à 5, caractérisé en ce que, dans le mode
de configuration, des durées et/ou des nombres
d’appuis différents sur la deuxième touche (8b) dé-
finissent des validations de configurations différen-
tes.

7. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications 3 à 6, caractérisé en ce que, dans le mode
de configuration, un mouvement du moteur (4) n’est
provoqué que tant qu’un appui est exercé sur la pre-
mière touche (8a).

8. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications 3 à 7, caractérisé en ce que, dans le mode
de configuration, l’allocation de fonction des touches
(8a, 8b) est dynamique.

9. Procédé de fonctionnement selon la revendication
8, caractérisé en ce que, l’allocation de fonction
dépend du premier appui effectué sur les touches
(8a, 8b) dans le mode de configuration.

10. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications 3 à 9, caractérisé en ce que l’actionneur
(1) bascule d’un mode de commande au mode de
configuration suite à une action exercée sur des li-
gnes d’alimentation électrique du moteur (4) au tra-
vers de l’unité électronique de commande (5).

11. Unité d’actionnement (2) destinée à entraîner un élé-
ment mobile (3) de fermeture, d’occultation ou de
protection solaire ou un écran de projection, com-
prenant un moteur (4), une unité (5) électronique de
commande de l’alimentation du moteur (4) munie de
deux bornes de phase (PH1, PH2) et destinée à être
reliée à une interface de commande (7 ; 7’ ; 7" ; 7’’’)
munie d’au moins une première touche (8a) et une
deuxième touche (8b) pour constituer un actionneur
susceptible de fonctionner selon différents modes,
caractérisée en ce que l’unité électronique (5) com-
prend des moyens matériels (9, T, RL1, RL2) et lo-
giciels pour la mise en oeuvre du procédé de fonc-
tionnement selon l’une des revendications précé-
dentes.

12. Unité d’actionnement selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que l’unité électronique de com-
mande (5) comprend un microcontrôleur (9) dont des
sorties commandent les états d’un relais bistable (T)
et de deux interrupteurs commandés (RL1, RL2) pi-
lotant l’alimentation du moteur (4), les deux interrup-
teurs commandés présentant un point commun avec
le relais bistable.

13. Unité d’actionnement selon la revendication 11 ou
12, caractérisée en ce qu’elle comprend des
moyens matériels (9, T, RL1, RL2) et logiciels lui
permettant d’être reliée à une interface de comman-
de (7’) dont un contact lié à la deuxième touche (8b)
est court-circuité ou à une interface de commande
comprenant un contact lié à la deuxième touche (8b)
et de type normalement fermé, ces moyens permet-
tant que dans un mode de commande comme dans
un mode de configuration, les mouvements de l’élé-
ment mobile sont commandés par des apparitions
d’une tension sur la première borne de phase (PH1)
exclusivement.

14. Unité d’actionnement selon la revendication 13, ca-
ractérisée en ce que, dans les modes dans lesquels
les mouvements de l’élément mobile sont comman-
dés par des apparitions d’une tension sur la première
borne de phase (PH1) exclusivement, l’alimentation
de l’unité électronique de commande (5) est réalisée
sur la deuxième borne de phase (PH2).

15. Unité d’actionnement selon la revendication 13 ou
14, caractérisée en ce que, dans les modes dans
lesquels les mouvements de l’élément mobile sont
commandés par des apparitions d’une tension sur
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la première borne de phase (PH1) exclusivement,
des apparitions de tension sur la première borne de
phase (PH1) sont également utilisées comme des
commandes autres que des commandes de mouve-
ment.

16. Unité d’actionnement selon l’une des revendications
13 à 15, caractérisée en ce qu’une succession
d’apparitions et de disparitions de tension sur la
deuxième borne de phase (PH2) permet le bascu-
lement d’un mode de fonctionnement à un autre.

17. Actionneur comprenant une unité d’actionnement
(2) selon l’une des revendications 11 à 16 et une
interface de commande (7 ; 7’ ; 7" ; 7"’) munie d’au
moins une première touche (8a) et une deuxième
touche (8b).
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